
République Française Communauté de Communes de la Moivre à la Coole 
_____ 

Département de la Marne EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
_____

 DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

Arrondissement de
 

 
Châlons-en-Champagne SÉANCE DU 17 FEVRIER 2022 

_____  
 Le 17 février 2022 à 20 h 30, le conseil de la Communauté de Communes de la 

Moivre à la Coole, s’est réuni en séance ordinaire, à la salle des fêtes de Marson, 
sous la présidence de M. Julien VALENTIN, Président, en vertu de la convocation 
faite le 11 février 2022. 

 

 
 

 

Nombre de délégués : Titulaires présents : Michel ADNET, Milène ADNET, Jean-Claude ARNOULD, Philippe BIAL, 
Carole CHOSROES, Marc DEFORGE, Evelyne DRAN, Célia DUVAL, Hubert FERRAND, 
Daniel HERBILLON, Etienne HERISSANT, Michel JACQUET, Maxime JOLY, Raymond LAPIE, 
Raphaël LEONE, Jean-Christophe MANGEART, William MATHIEU, Freddy MELLET, André 
MELLIER, Victor OURY, Joël PERARDEL, Maurice PIERRE, Éric PIGNY, Jean-Jacques 
PILLET, Catherine PUJOL, Céline ROBERT, Jean-Marie ROSSIGNON, Jérôme ROUSSINET, 
René SCHULLER, Murielle STEPHAN, Julien VALENTIN, Pascal VANSANTBERGHE, Éric 
VETU, Noël VOISIN DIT LA CROIX. 

Etaient représentés : Didier APPERT par Alain GOBILLARD (suppléant), Alexandre BODIN 
par Frank PIERRARD (suppléant), Stéphane CHARNOTET par Milène ADNET (pouvoir), 
Françoise DROUIN par René SCHULLER (pouvoir), Aymeric LOUIS par Milène ADNET 
(pouvoir). 

Absents : Gérard ACOSTA (excusé), Anne BRAZE, Alexandre BREMONT (excusé), Hélène 
MOINEAU (excusée), Alain SIMONET (excusé). 

 

- en exercice 44  
- présents 34  
- représentés ou ayant  

  donné pouvoir 5  
- votants 39  

 

- ont voté pour 37  

- ont voté contre 2  
- se sont abstenus 0  

DÉLIBÉRATION 

N° 1124-2022 

La majorité des membres en exercice étant présente, le conseil peut valablement 
délibérer. 

 

OBJET :  
Pourcentage de majoration du 

montant des prestations à 

appliquer pour pénalité en cas 

d’obstacle à la mission de 

contrôle ANC 

 

Le conseil nomme Daniel HERBILLON pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

____________________ 

 

 

Vu l'article L. 1331-8 du Code de la santé publique modifié par la Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 62 

(version en vigueur depuis le 25 Août 2021) stipulant que tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux 

obligations prévues aux articles L. 1331-1 à L. 1331-7-1, il est astreint au paiement d'une somme au moins 

équivalente à la redevance qu'il aurait payée au service public d'assainissement si son immeuble avait été 

raccordé au réseau ou équipé d'une installation d'assainissement autonome réglementaire, et qui peut être 

majorée dans une proportion fixée; dans la limite de 400 %. 

 

Cette somme n'est pas recouvrée si les obligations de raccordement prévues aux mêmes articles L. 1331-1 à 

L. 1331-7-1 sont satisfaites dans un délai de douze mois à compter de la date d'envoi de la notification de la 

pénalité ; 

 

Vu l’article 19 de l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 

1er janvier 2021 et ne sont applicables qu'aux arrêtés notifiés à compter de cette date 

 

Vu le règlement de service du SPANC, notamment les articles 38, 39 et 40 ; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d'appliquer un taux de pénalité dissuasif pour obstacle à l'accomplissement des 

missions de contrôle, et incitatif pour réhabiliter des dispositifs d'assainissement non conforme dangereux 

pour l'environnement ou la santé publique ; 

 

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire de voter le taux de majoration maximal de 400 % 

appliqué à la redevance qu'il aurait payée au service public d'assainissement s'il s'était acquitté de ses 

obligations prévues aux articles L. 1331-1 à L. 1331-7-1. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043975554


 

Après en avoir délibéré, le conseil de communauté : 

DÉCIDE : 

 D’appliquer un taux de majoration maximal de 400 % pour toutes pénalités prévues au 

règlement et par la Loi : 

 

o Obstacle à l’accomplissement des missions de contrôles du SPANC  

 

o Absence d’installation, mauvais état du fonctionnement ou dysfonctionnement grave de 

l’installation existante (dangereux pour l’environnement et/ou la santé publique) 

 

 D’annexer la décision au règlement de service du SPANC 

 
 
 

 
 
 Extrait certifié conforme, 
 

[[[signature1]]] 
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